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Certificat d’assurance
Objectifs du webinaire
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✓ La CPEG en bref

✓ Lire et comprendre votre certificat 
d’assurance

✓ Repérer les informations essentielles 

✓ Trouver rapidement les données utiles
selon vos besoins



Plan des primautés
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La primauté de cotisations 

La primauté de cotisation est considérée comme un compte d’épargne. Vos cotisations et 
celles de l’employeur constituent un capital augmenté d’intérêts, qui est ensuite converti en 
rente pour donner le montant de la pension de retraite

La primauté de prestations

La primauté de prestations détermine la pension de retraite par un pourcentage du 
dernier salaire assuré et en fonction de la durée d’assurance. 



Calcul de la rente
Objectif de la CPEG
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RENTE = 1,5% x NBRE ANNEES D’ASSURANCE x DERNIER SALAIRE ASSURE 

Le calcul = 1,5% x 30 x 100’000 = CHF 45’000.- de rente  annuelle

L’objectif de la CPEG est d’arriver à 67,5% du dernier salaire pour une durée de 45 ans. 

Exemple : 

Dernier salaire assuré : CHF 100’000.–
Durée d’assurance acquise : 30 ans
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Calcul de la rente 
Carrière sans apport 

20 ans 45 ans

65 ans

LACUNE (il manque 25 ans) PERIODE COTISEE (20 ans)

CARRIERE COMPLETE

Un assuré de 45 ans arrive à la CPEG sans apport. Il part à la retraite à 65 ans, après 20 ans de cotisation, 
la rente représente 30% du dernier salaire assuré.
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Calcul de la rente 
Carrière avec apport 

20 ans 45 ans + apport

65 ans
PERIODE COTISEE (35 ans)

CARRIERE COMPLETE

Rachète 15 ans

Lacune 10 ans

30 ans

Un assuré de 45 ans, arrive à la CPEG avec un apport de libre passage qui lui permet d’acheter 
15 années d’assurance. Après 35 ans de cotisation, la rente représentera 52,5% du dernier salaire assuré
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Certificat d’assurance
Vos données personnelles
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1er du mois du début de l’activité

Date si dépôt d’une clause bénéficiaire

Date de l’émission,  date valeur du certificat

Date si dépôt d’une communauté de vie 
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Certificat d’assurance
Votre activité
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Un numéro par activité

Le nom de votre l’employeur

Groupe professionnel : A = Enseignant, B = Administration C = Etablissements médicaux

Selon décision du Conseil d’Etat
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Certificat d’assurance
Vos données salariales 
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Taux effectif sur le contrat de travail
Le traitement déterminant correspond au salaire annuel brut fixé selon l’échelle de traitement de l’état et ramené au 
taux d’activité 
Le traitement cotisant correspond au traitement déterminant – une déduction de coordination CPEG (elle correspond 
à la part du salaire déjà couverte par l’AVS et qui n’est donc pas couverte par la CPEG).
Date à partir de laquelle votre durée est calculée. Elle correspond à votre date d’affiliation ajustée en cas d’apports ou 
de retraits. Principe : versement ➔ on se rapproche des 20 ans et retrait ➔ on s’éloigne des 20 ans
Durée entre la date d’origine des droits et l’établissement du certificat d’assurance. 
Votre traitement cotisant ajusté selon votre taux moyen d’activité
Moyenne de vos taux d’activité mensuels depuis votre date d’origine des droits
Âge à partir duquel la retraite est calculée sans réduction pour anticipation : 65 ans, ou 62 ans en cas d’activité 
physiquement pénible
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Certificat d’assurance
Votre prestation de libre passage 
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La prestation de sortie CPEG correspond au montant qui serait transmis à votre nouvelle institution
de prévoyance en cas de changement d'employeur non affilié à la CPEG. Il s’agit du montant acquis
selon les règles de la CPEG

L’avoir de vieillesse LPP correspond au montant minimum garanti par la loi

A retenir : ces deux montants ne s’additionnent pas
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Certificat d’assurance
Quelles sont les rentes de retraites projetées ?
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Certificat d’assurance
Quelles sont les prestations assurées?
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Correspond au montant de la retraite projetée à 65 ans

20% de la pension d’invalidité 20% de la pension d’invalidité

Correspond au 60% de la pension d’invalidité

Correspond au montant de la prestation de sortie
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Certificat d’assurance
Cotisations
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(Traitement cotisant x 9%) / 12

Exemple :  95’234 * 9 % / 12 = 714.25

(Traitement cotisant x 18%) / 12

Exemple : 95’234*18 /12 = 1’428.50

27% total du 
traitement 

cotisant 
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Certificat d’assurance
Accession à la propriété 
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50 ans et plus
Vous pouvez disposer de la prestation de libre passage acquise à 50 ans ou de la moitié de la
prestation de libre passage au moment du retrait (c’est le montant le plus élevé qui prime).

Moins de 50 ans
Vous pouvez disposer de la totalité de votre prestation de libre passage telle qu’indiquée sur 
votre certificat sous montant disponible

Solde de vos retraits effectués au jour du certificat
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Certificat d’assurance
Comment améliorer ses prestations de retraite ? 
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Montant maximal de rente à 65 ans que vous pourriez prétendre

Montant maximal à verser à la date d’émission du certificat pour obtenir la pension mensuelle maximum 
à 65 ans
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Bon à savoir
Recherche d’avoirs
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Recherche d’avoirs de la prévoyance professionnelle

Procédure de recherche | Fonds de Garantie LPP

https://sfbvg.ch/fr/missions/procedure-de-recherche
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